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ÉDITORIAL
AMBIANCE VIRULENTE !
Que peut-on encore écrire après l’épisode coronavirus ?

Ce minuscule organisme nous a démontré combien l’économie 

mondiale ne tient qu’à un fil, que l’Union Européenne n’est pas si 

unie que cela et que les frontières se sont vues réactivées pour 

retenir un organisme de 125 nanomètres. Et encore ce n’est pas un 

virus trop méchant si on le compare à Ebola par exemple, cela aurait 

pu être bien pire !

L’affolement des médias, les discours (parfois hilarants !) des 

politiciens, la tempête sur les réseaux sociaux, à croire que tout le 

monde s'est rassemblé pour insécuriser le monde du travail. Il faut 

admettre, à leur honneur, que les entreprises ont retrouvé très vite 

leurs esprits, bien plus vite que les journalistes (vente oblige !) ou 

certains politiciens (vote oblige !). 

Après une brève période d’affolement qui s’est soldée par une 

série interminable de coup de fils à l’ASTF, les choses se sont vite 

organisées, les précautions installées, les esprits calmés. 

Business as usual !

Cette épidémie sert à remettre les pendules à l’heure ! A se rendre 

compte combien on dépend les uns des autres, à se rendre compte 

que le secteur de la santé n’est pas le meilleur endroit pour faire des 

restrictions de budget et que les administrateurs «optimisateurs» 

n’y ont pas leur place, à se rendre compte que l’être humain peut 

— malgré toute son intelligence — être très vite dépassé par les 

événements, que tout peut basculer en un instant, que la vie 

économique, sociale et que la vie tout court ne tiennent qu’à un fil !

Et pourtant certains ne se rendent compte de rien ! 

A l’ASTF nous les avons tous vu passer : depuis les employés qui se tuent 16 

heures par jour, week-end compris pour faire avancer l’entreprise malgré 

le confinement et la présence d'enfants en bas âge à la maison, jusqu’à 

l’employé libéré de ses fonctions qui revendique ses chèques repas en 

restant tranquille chez soi ! Depuis l’employeur qui protège au maximum 

ses salariés, peu importe ce que cela coûte en temps ou en argent, jusqu’à 

l’employeur qui demande l’impossible et se barricade derrière un laconique 

« ce n’est pas mon problème ». Les crises révèlent les caractères ! Ce sont 

dans les situations de danger que le naturel prend le dessus et que les 

différentes personnalités montrent leur véritable visage.

Et ce n’est pas fini ! Il y aura la post-crise sanitaire avec tous les 

ressentiments qu’elle va amener ! Entre ceux qui sortent de la crise comme 

héros et ceux qui en sortent comme usurpateurs, parfois à tort et parfois 

à raison. Il y aura les inculpations, les revendications, les règlements de 

compte, les déceptions…

Suis-je trop pessimiste ? Je ne pense pas car je crois qu’il y aura aussi 

beaucoup de choses positives qui en ressortiront : la joie de se retrouver, 

l’étonnement de recevoir de l’aide là où on ne s’y attendait pas, la foi 

en notre résilience, l’assurance de savoir gérer des situations totalement 

nouvelles, les innovations des modes de travail, la consolidation du 

télétravail.

Toutes les pandémies de l’histoire nous l’ont démontré : elles provoquent 

toujours un changement profond de la société ! Il nous appartient quelles 

conclusions nous allons vouloir en tirer et si nous voudrons donner une 

tournure positive ou négative au changement qui nous attend. 

L’avenir nous l'apprendra !

DIRECTRICE GÉNÉRALE

Dr Patrizia Thiry-Curzietti
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CHIFFRES CLÉS

2018 2019

38483848

6161

541541

4792547925

136136

41874187

5959

585585

5072950729

110110

+8,1%

-3,39%

+7,52%

+5,53%

-23,64%

VACCINATIONS ANTI-GRIPPE

RECLASSEMENT
PROFESSIONNEL

ENTREPRISES AFFILIÉES

SALARIÉS AFFILIÉS

COACHING SANTÉ

1233012330

84928492

749749

29472947

14741474

2018

1223612236

84738473

768768

28782878

12341234

2019

-0,008%

-0,22%

+2,47%

-2,39%

-19,45%

RENDEZ-VOUS &
CONSULTATIONS

VISITES MÉDICALES
D‘EMBAUCHE

CHECK-UP MÉDICAUX

CONSULTATIONS POUR
SITUATIONS PARTICULIÈRES

CONTRÔLES OCULAIRES
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Si le nombre de visites d’embauches est quasiment identique à celui de 2018 (8473 vs 8492), en revanche les check-up ont augmentés (+2,47% 

soit 768 examens au total) et la campagne de vaccination grippe a connu un réel succès (4187 vaccins équivalent à +8,10%). A l’inverse certaines 

activités ont nettement chuté par rapport à 2018. Les tests oculaires qui ont diminués (-19,45%), et les coaching santé accusent une baisse 

(-23,64%). Enfin les reclassements professionnels après une diminution importante en 2018 (-38,4%), se stabilisent en 2019 (59 reclassements 

soit une diminution de -3,39% par rapport à 2018).

Au cours nos rencontres avec les employés au travers de nos différentes activités, nous sensibilisons les personnes sur les risques d’une mauvaise 

hygiène de vie et ses répercussions notamment sur la gestion du stress.

Au cours de l’année 2019, pas moins de 12236 employés (soit plus d’un quart des employés affiliés) ont rencontré l’équipe de l’ASTF que ce soit 

dans le cadre de visites prévues par la loi comme les visites d’embauche ou les reclassements professionnels ou au travers d’autres activités 

(check-up, consultations pour situations particulières) ou des campagnes (vaccinations, tests oculaires). Ce chiffre est stable (+0,008%) par 

rapport à 2018. Le nombre d’entreprises affiliées à l’ASTF a augmenté (+7,52%) pour atteindre un total de 585 entreprises membres en 2019.

ÉVOLUTIONS
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La majeure partie des consultations pour 

suivi de situations particulières (demande 

employeurs et /ou employés) ont pour objet 

des soucis d’ordre psychologique notamment 

burn-out, dépression ou stress notamment 

d’origine professionnelle… D’ailleurs, les 

consultations réalisées par les psychologues 

et le coach psycho-social de l’ASTF ne 

cessent d’augmenter pour atteindre 1295 

consultations en 2019 (contre 1262 en 2018). 

En conclusion, l’intérêt d’œuvrer pour la 

prévention et la prise en charge des risques 

psycho-sociaux ne se dément pas au fil des 

années et est indispensable.

Le 2ème motif de consultations est le suivi 

de reclassement (372 consultations), depuis 

2016, cette réévaluation des personnes en 

reclassement est imposée par la loi.

DÉTAILS DE CONSULTATIONS POUR SUIVI DE SITUATIONS PARTICULIÈRES 

DEMANDE INTÉRESSÉ

DEMANDE EMPLOYEUR

DEMANDE MÉDECIN DU TRAVAIL

REPRISE DE TRAVAIL

RECLASSEMENT

SUIVI DE RECLASSEMENT

DEMANDE MÉDECIN CNS + SAISINE

DISPENSE FEMME ENCEINTE

CONSULTATION PSYCHOLOGIQUE

AUTRES / DIVERS

2878

1295

150

372

77

42

547

124

207

59

5
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Le nombre de reclassement est 

en baisse pour la deuxième année 

consécutive : 59 cas (-3,27% par 

rapport à 2018). L’ordre des motifs 

de reclassement reste inchangé 

par rapport à l'année précédente 

puisque la majorité des cas de 

reclassement sont liés à des cancers

(18 cas dont 6 cas de cancer du sein)

suivi par des pathologies psycho-

sociales (16 dont 5 burn-out qui 

pour la plupart n’avait pas été suivi 

précédemment par l’équipe de 

l’ASTF) et enfin en 3ème position 

nous retrouvons les maladies 

neurologiques évolutives, talonnées 

par les pathologies auto-immunes et 

rhumatismales puis les pathologies 

cardio-pulmonaires.

VISITES DE RECLASSEMENT PROFESSIONNEL

CANCER
SEIN

LEUCÉMIE, LYMPHOME
MÉLANOME

POUMON
TUMEUR OSSEUSE

DIGESTIF
CÉRÉBRAL

MALADIE RHUMATOLOGIQUE 
ET AUTO-IMMUNE

MALADIE CARDIO-PULMONAIRE

MALADIE NEUROLOGIQUE ÉVOLUTIVE 
/ MALADIE CÉRÉBRALE

HARCÈLEMENT

DÉPRESSION / PSYCHOSE

BURN-OUT

MALADIE RÉNALE

MALADIE DIGESTIVE

59

18
6
4
1
1
2
2
2

6

11

4

1

9

1

1

8
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CONTRÔLES OCULAIRES

1234
CORRECTION INSUFFISANTE

AMÉTROPIE BIEN CORRIGÉE

ORIENTATION OPHTALMOLOGUE

ŒIL EMMÉTROPE / PARFAIT

559

380

278

17

Un intervalle de trois ans est recommandé entre chaque contrôle oculaire
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Les patients venant en consultations à l’ASTF pour un bilan de santé ou une consultation pour 

situation particulière, remplissent un questionnaire subjectif de stress afin d’évaluer leur niveau 

d’épuisement.

Les patients venant pour un check-up constituent le groupe témoin. Comme les années précédentes, 

en comparant les deux groupes, nous notons un épuisement plus important pour les personnes 

venant dans le cadre d’une visite pour situation particulière. En effet quasiment un tiers 

(29,8%) de ces personnes ont un score élevé supérieur à 50 (barème compris entre 15 et 

75) contre seulement 2% des personnes venant pour un check-up. A l’inverse plus de la 

moitié (57%) des personnes venant pour un check-up ont un score bas (inférieur à 32) 

contre seulement environ un quart (24,2%) pour l’autre groupe. 

SUIVI DE BURN-OUT

En 2019, le nombre de cas de burn-out suivi par l’ASTF continue 

d’augmenter pour atteindre 347 cas contre 239 en 2018 (+45%). 

L’augmentation constante du nombre de personnes suivies 

ne signifient pas qu’il y a une croissance exponentielle des 

cas mais s’expliquent aussi en partie par le fait que l’ASTF 

est mieux connue par les salariés et plus présente en 

entreprise via des formations telles que la gestion du 

stress, le leadership sain, le burn-out… qui sensibilisent 

tant les managers que les employés sur les risques 

psychosociaux (R.P.S) et sur le rôle de l’ASTF dans 

leur prise en charge.

Risque de
burn-out sévère

RÉSULTATS SELF TEST
VISITE SPÉCIALE

649 PERSONNES 768 PERSONNES

RÉSULTATS SELF TEST
CHECK UP MÉDICAL

Risque de 
burn-out

Probablement 
à risque

Petits signes de 
burn-out

Pas de risque10
(1,5%)

26
(3,5%)

299
(46%)

315
(41%)

147
(22,7%)

411
(53,5%)

138
(21,3%)

14
(1,8%)

55
(8,5%)

2
(0,2%)

107

2015

160

2016 175

2017

239

2018

347

2019
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Pourquoi évaluer la charge de travail de vos salariés via le questionnaire Karasek ? 
L’ASTF, votre guide face aux facteurs de risques psychosociaux.

KARASEK & RISQUES PSYCHOSOCIAUX 

Les problèmes de santé psychologique au travail connaissent une croissance importante avec l’intensification du travail. Les impacts se font sentir dans tous les secteurs économiques. 

Heureusement, un nombre grandissant d’entreprises tentent d’intervenir avant que les conséquences ne soient considérables. Toutefois, il existe encore peu d’information et d’outils 

pratiques permettant de mener une démarche préventive pour agir sur les problèmes de santé psychologique au travail.

L’ASTF a choisi de mettre en œuvre  une démarche préventive des plus performante 

et vous propose un outil largement validé dans des études internationales, un seul 

questionnaire, basé sur le modèle de Karasek qui permet de faire un lien entre le 

vécu du travail et les risques que ce travail fait courir à la santé. 

Il permet d’évaluer pour chaque salarié les critères suivants : 

 · l’intensité de la demande psychologique à laquelle il est soumis = Demande
 · la latitude décisionnelle dont il dispose = Contrôle
 · et le soutien social qu’il reçoit sur son lieu de travail = Soutien

La demande psychologique est évaluée par la quantité de travail, son intensité 

et son caractère plus ou moins morcelé tels qu’ils sont ressentis par les salariés. 

La latitude décisionnelle renvoie aux marges de manœuvre dont le salarié estime 

disposer pour peser sur les décisions dans son travail, aux possibilités d’utiliser et 

aussi de développer ses compétences. 

Le soutien social décrit l’aide dont peut bénéficier le salarié, de la part de ses 

supérieurs hiérarchiques ou de ses collègues.

SOUTIEN

DEMANDES

CONTRÔLE

FAIBLE

ÉLEVÉ

FAIBLE

FAIBLES

ÉLEVÉ

ÉLEVÉES

TRAVAIL 
DANGEREUX

JOB STRAIN

TRAVAIL SAIN

On y distingue 4 cadrants :

 · demande peu importante, contrôle bas, on parle de travail passif

 · demande peu importante, contrôle élevé, on parle de travail détendu

 · demande élevée et contrôle élevé, on parle de travail actif

 · demande élevée et contrôle bas, on parle de travail stressant ou « job strain »

Si a cela s’ajoute un soutien pauvre, le travail sera qualifié de franchement dangereux pour la 

santé mentale.
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Dans les nombreuses études faites avec cet outil il apparait que les employés et les ouvriers, et surtout les femmes sont davantage exposés que les cadres à « la charge de travail », une situation 

à risque pour la santé, où les marges de manœuvre individuelles ne permettent pas aux salariés de faire face aux exigences qu’ils ressentent dans leur travail. 

Si les ouvriers et employés disposent des marges de manœuvre les plus réduites , ce sont les cadres qui subissent les demandes les plus fortes.

Voici quelques exemples de résultats du questionnaire de Karasek établi à l’ASTF, affiné par l’entreprise.

Parmi 435 personnes analysés, l’ASTF a calculé 280 (64.3 %) sujets actifs, 91 

(20,9%) sujets détendus, 21 (4,8%) sujets passifs, 42 (9,6%) sujets stressés et 1 

sujet stressé qui faisait un travail à caractère très nocif ayant une influence sur sa 

santé (= haute charge de travail).

Si on adapte maintenant les critères, nous avons par exemple la possibilité de ne 

sélectionner que les femmes travaillant dans le back office:

Parmi ces 96 femmes analysées, l’ASTF a calculé 39 (40.6%) sujets actifs, 23 (23.9%) 

sujets détendus, 13 (13.5 %) sujets passifs et 21 (21.8%) sujets stressés.
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En ne sélectionnant que les employés âgés de 21 à 30 ans avec une ancienneté inférieure 

à 4 ans (soit 54 employés analysées ), nous obtenons les résultats suivants :

 · 32 (59.2%) sujets actifs, 

 · 10 (18.5%) sujets détendus, 

 · 4 (7.4 %) sujets passifs,

 · 8 (14.8 %) sujets stressés.

Le modèle « Demande / Contrôle / Soutien » de Karasek met ainsi l’accent sur les situations professionnelles pathogènes tout en laissant à l’employeur le choix de définir les critères 
selon ses propres besoins. Après avoir eu les résultats du questionnaire Karasek, l’employeur a la possibilité de planifier des mesures de prévention adaptées aux besoins spécifiques.

Questionnaire de Karasek
Définition de vos critères spécifiques

Plan d'action
Soutient et aide des personnes

en souffrance.

Élimination des risques

Identification des facteurs de RPS 

dans votre entreprise

Élaboration et adaptation d'un 

plan de mesures de prévention
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Les check-up médicaux font partie de l’arsenal de prévention primaire dont dispose l’ASTF.  

Ils sont proposés aux entreprises affiliées depuis 2003.

Au menu de ces check-up, on trouve :

Une prise de sang réalisée le jour du RDV, à jeun, incluant un bilan lipidique (cholestérol, triglycérides), la fonction rénale, la 

fonction hépatique, la glycémie, la fonction thyroïdienne, la numération sanguine (globules rouges, globules blancs, ferritine, 

hémoglobine,…). Pour les hommes, un dosage du PSA (antigène prostatique) à partir de 45 ans.

 · Un examen urinaire.

 · Un calcul de l’IMC (indice de masse corporelle) et une mesure des graisses corporelles.

 · Un dépistage du cancer du côlon (recherche de sang occulte dans les selles).

 · Une audiométrie (mesure de l’audition).

 · Une spirométrie : mesure du fonctionnement et des capacités pulmonaires (dépistage de bronchite chronique, 

emphysème, asthme, fibrose).

 · Un test visuel : mesure de l’acuité visuelle, test de la vision des couleurs et un champ visuel.

 · Une mesure de la pression oculaire (dépistage du glaucome).

 · Un électrocardiogramme de repos.

 · Une ostéodensitométrie (dépistage de l’ostéoporose) pour les femmes à partir de l’âge de 45 ans.

 · Un questionnaire évaluant le niveau de stress.

 · Une anamnèse et un examen clinique complet.
 · Un diagnostic des résultats effectué par le médecin et des conseils de santé assortis d’une documentation sur les 

problèmes spécifiques constatés.

Il sera remis au salarié un dossier médical comprenant les différents résultats de son check-up, notamment la prise de sang, 

l’électrocardiogramme, la spirométrie, l’ostéodensitométrie, une fiche d’analyse individuelle de la masse corporelle et un 

visuel de l’évaluation des facteurs de risques cardiovasculaires sous forme de Radarchart (diagramme en radar). 

Ce dossier est à partager avec le médecin traitant.

 · Si nécessaire, le patient sera transféré vers un médecin spécialiste (à charge de la caisse de maladie).

 · Si nécessaire, en fonction des résultats du questionnaire de stress, une prise en charge sera effectuée par l’ASTF avec 

un coaching psychologique (prévention des risques psychosociaux) dans les jours suivants la réalisation du check-up.

CHECK-UP MÉDICAUX

Les différents tests énumérés ci-dessus constituent le 

check-up de base. Il est également possible d'organiser à la 

demande, les check-up complémentaires suivants chez des 

médecins spécialistes :

Épreuve d’effort.

Écho-doppler des carotides.

Coloscopie.

Échographie abdominale.

Le check-up médical est habituellement proposé à partir 
de l’âge de 40 ans, sur base d’une participation volontaire 
avec l’accord de l’employeur et nous recommandons 
une périodicité de 3 ans. L’accord de l’employeur est 
indispensable puisque le check-up est entièrement financé 
par lui et aura lieu pendant les heures de travail.

En pratique :

Un rendez-vous est proposé au salarié par l’ASTF.

Arrivée du patient à jeun à l'ASTF.

Réalisation de la prise de sang.

Un petit-déjeuner est proposé.

Les différents tests sont réalisés.

Visite chez le médecin.

Durée totale de plus ou moins 2 heures.
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Le check-up médical est le meilleur moyen de faire le point sur votre état de santé. 

Il permet de dépister les facteurs de risques, une prise de conscience de ces facteurs de risques 

par les salariés et surtout leur prise en charge.  Il permet également de dépister des pathologies 

parfois asymptomatiques (hypertension artérielle, dysthyroïdie, diabète). 

Au cours de l’année 2019, 40 entreprises différentes ont réalisés 768 check-up.

Sur l’ensemble de ces 768 check-up, 712 pathologies ont été diagnostiquées.

CHECK-UP MÉDICAUX

712

GASTRO-
ENTEROLOGIE

CARDIOLOGIE

RHUMATOLOGIEPSYCHIATRIE

337

68

60

49

OPHTALMOLOGIE

ORL

NEPHRO-UROLOGIE

PNEUMOLOGIE

34

28

23

22SYSTÈME

HÉMATOLOGIE

39

DERMATOLOGIE

STRESS TEST

NEUROLOGIE

20 INFECTIEUX

16

6

6

3

ENDOCRINOLOGIE

2

4040

55%55%

768768

45%45%

46 ans46 ans

712712

ENTREPRISES 
PARTICIPANTES

HOMMES

PATIENTS 
PARTICIPANTS

FEMMES

MOYENNE D'AGE

PATHOLOGIES 
DÉPISTÉES 

PATHOLOGIES DÉPISTÉES
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Une répartition des pathologies en fonction des différents catégories médicales met en évidence la prépondérance des maladies du 

groupe cardiologie. Elle représente 47,3% des maladies détectées, ce qui équivaut à 337 patients diagnostiqués.

La finalité du programme de check-up est de dépister et limiter les risques de maladie mais aussi d'éveiller une prise de conscience, 

par les employés. La connaissance et la vigilance face aux facteurs de risques est primordiale puisque la santé de leur entreprise passe 

inévitablement par la bonne santé de tous ceux qui y travaillent.
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FORMATIONS 

Le monde du travail est en constante évolution, toujours en mouvement. Il se caractérise par 

l'innovation, la dynaxité (dynamique et complexité), l'agilité, la VUCA (volatilité, incertitude, 

complexité et ambiguïté), la numérisation, le travail x.0, etc.

Dans ce contexte, il n'est pas toujours facile de s'occuper de la sauvegarde et de l'amélioration 

de ses propres ressources pour la santé et le bien-être. Nous devenons chaque jour des experts 

dans ce que nous faisons dans les affaires et, trop souvent, nous nous perdons dans le processus !

Et pourtant, ces interrelations sont si importantes : Ce n'est que lorsque nous nous en sortons 

bien que nous pouvons réussir et être performants pour nous-mêmes et pour les autres !

PERFORMANCE AU TRAVAIL = CAPITAL HUMAIN x CAPITAL SANTÉ

Il est prouvé que, dans ce contexte, investir dans la formation, que ce soit pour présenter une 

nouvelle idée ou pour réveiller des corrélations que l'on a déjà entendues et vécues, mais qui 

ont été déplacées par la routine quotidienne, produit un retour sur investissement (ROI) : Cela 

se traduit, par exemple, par une augmentation de la motivation, un engagement plus important, 

une efficacité accrue des employés, moins de gaspillage, une réduction du taux de rotation du 

personnel, une amélioration des efforts de groupe, une diminution de l'absentéisme.

Nous pensons que si vous souhaitez préserver le capital santé de vos employés, la prévention 

est essentielle. Vous devriez penser à proposer des coachs, des formations et des ateliers sur la 

santé dans vos entreprises respectives.

Depuis près de 25 ans, l'ASTF développe des connaissances et une expertise dans le domaine 

de la santé et du bien-être dans les secteurs financier et tertiaire. Nous avons développé des 

formations et des ateliers sur le leadership, la communication, le développement personnel, les 

facteurs de risque psychosociaux, le stress, l'épuisement professionnel et bien d'autres sujets 

liés au travail et aux personnes.

En 2019, 123 formations ont été réalisées pour un total dépassant 310 heures. 

MÉDICAL (0,81%)

 La prévention cardiovasculaire    4 12h

CAPITAL HUMAIN (53,66%)

 Prévention de l'épuisement professionnel  14 29h
 Gestion du stress     21 48h
 Une journée parfaite     3  6 h
 Prévention des risques psychosociaux   9 27h
 Le harcèlement      5  6 h
 Formation du réseau de vigilance PSR   2 28h
 Un leadership sain     4  21h
 Communication      1  2 h
 Process Communication     7 14h

HYGIÈNE DE VIE (20,33%)

 Ergonomie     17 31h
 Nutrition      5  7 h
 Sommeil       3  5 h

TRAVAILLEURS DÉSIGNÉS (16%).

 Communication, RPS, ergonomie   16 74h

NOMBRE DE
SESSIONS

DURÉES 
CUMULÉES
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VIGILANCE DE L'ÉQUIPE 
Premiers secours en cas de stress mental

Les charges ont toujours été une partie existante et 

nécessaire du travail, et le stress mental ne fait pas 

exception. La conception appropriée de la charge est 

le point crucial !

Le stress dont nous nous plaignons est, le plus 

souvent, un déséquilibre entre les exigences 

internes et externes qui nous sont imposées et 

nos ressources personnelles internes et externes : 

il peut être défini comme le degré à partir duquel 

nous nous sentons dépassés ou incapables de faire 

face à la suite de pressions ingérables.

L'idée d'une vigilance d'équipe est née de la nécessité 

pour les employés de différentes entreprises d'avoir 

sur place des interlocuteurs internes de confiance 

pour les urgences et les plaintes psychosociales. Tout 

comme les premiers intervenants/soignants pour les 

blessures physiques. 

L'objectif défini n'est pas la thérapie de la personne 

affectée, mais d'être un point de contact interne 

pour ceux qui cherchent de la réflexion et de l'aide, 

comme un premier point d'ancrage, pour ainsi 

dire. L'équipe peut ensuite se référer à des sources 

d'aide internes ou externes. L'équipe elle-même, par 

exemple, est composée de bénévoles de différents 

secteurs de l'entreprise.

La possibilité de pouvoir communiquer face à 

face avec une personne de confiance (tangible) 

sur place dans des situations de stress mental est 

essentielle pour les personnes concernées. Cela 

résulte du besoin psychologique fondamental 

de se lier, qui, selon le professeur Klaus Grawe 

(Psychothérapeute allemand 1943-2005), existe 

pour toutes les personnes, quelle que soit leur 

origine ethnique, et signifie dans ce contexte 

sécurité et attachement.

Dans l'entreprise pilote, un petit groupe composé de 

représentants des RH, de la délégation du personnel 

et d'autres volontaires a été formé en vue de prendre 

en charge la tâche de premiers secours en cas de 

stress mental en équipe. L'ASTF a ensuite lancé un 

premier cours de formation en 2018, fournissant des 

connaissances et des compétences sur les facteurs 

de risque psychosociaux, le burn-out, la gestion du 

stress, la gestion des conflits, la communication, le 

suicide et le pilotage émotionnel dans un cours de 

deux jours. 

Entre-temps, d'autres entreprises ont repris l'idée et 

formé leurs équipes. 

En 2019, l'ASTF a réalisé un total de 12 sessions 

de formation pour mettre en œuvre la vigilance 

d'équipe dans différentes entreprises.
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L'évolution permanente du monde du travail 

dans notre société de services et d'information 

exige aujourd'hui de nouvelles perspectives 

sur le thème de la santé et de la sécurité au 

travail dans les entreprises. 

La santé et la sécurité au travail traditionnelles 

sont très développées dans la plupart des 

régions d'Europe et sont exemplaires à bien 

des égards. Cependant, depuis quelques 

années, un sujet est au centre de l'attention : 

le stress mental sur le lieu de travail. 

Dans de nombreuses entreprises, cet aspect 

de la santé et de la sécurité au travail ne 

devient que progressivement un problème. 

Souvent, il n'est pas possible de travailler avec 

des limites d'exposition professionnelle, des 

solutions standard et des listes de contrôle. 

À l'heure actuelle, l'inventaire standard des 

postes à risques dans les secteurs financier 

et tertiaire couvre principalement les risques 

physiques.

Les maladies psychologiques ou les charges 

privées ne sont pas prises en compte dans 

cette évaluation des risques. Par conséquent : 

Ce ne sont pas les employés individuels 

qui sont mis à l'épreuve pour leur aptitude 

psychologique et leur capacité à travailler, 

mais plutôt tous les facteurs de tension des 

conditions de travail qui sont potentiellement 

nocifs pour leur santé qui seront analysés.

Cet outil ad hoc aidera l'employeur à éviter 

autant que possible les tensions mal gérées 

et à améliorer les conditions de travail. Il agit 

comme un baromètre et met en évidence 

graphiquement les zones à haut risque. Ceux-ci 

serviront ensuite de base à l'élaboration de 

stratégies d'amélioration pour les équipes et 

les organisations. 

Au mieux, vous encouragez vos employés 

dans les domaines suivants : satisfaction, 

motivation, performance, qualité du travail et 

santé. 

SIRÈNE 
«Stress Inventory & Risk Evaluation in Enterprises»

L'inventaire standard des postes à risques est basé 

sur le Code du travail, qui précise que l'employeur 

est responsable de la santé et de la sécurité de 

ses employés. Dans ce contexte, une évaluation 

des risques pour la santé est exigée tous les 3 ans 

dans le cadre de l'inventaire. 

Pour le poste de travail de bureau type, elle porte 

principalement sur les risques physiques, tels 

que le travail sur écran et les troubles musculo-

squelettiques. Le stress et les facteurs de risque 

psychosociaux ne jouent qu'un rôle secondaire et 

ne sont pas précisés davantage. 

https://guichet.public.lu/fr/entreprises/sante-

securite/postes-risques/prevention/inventaire.html. 

L'ASTF assiste l'employeur pendant la procédure.

L'ASTF travaille actuellement à l'élaboration d'un outil d'évaluation complémentaire qui vous aidera, en tant qu'entreprise,
à déterminer et à évaluer la charge psychologique des employés dans le cadre d'une évaluation globale des risques.
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SENS DU TRAVAIL ET PROJET PROFESSIONNEL

Pourquoi vais-je travailler ? 
Que représente le travail à mes yeux ? 
Est-il en cohérence avec moi-même ?

De nos jours, ces questions se posent de temps à autre, 

mais le plus souvent lorsqu’on a touché le fond. Or 

s’interroger en amont sur ses valeurs et besoins, permet 

d’une part d’en prendre conscience, et d’autre part, de les 

hiérarchiser afin de mettre un frein à ceux imposés par 

l’extérieur.

Il s’agit là du premier rempart contre l’épuisement 
professionnel. Une première limite à l’envie démesurée 

de se prouver à soi-même et aux autres que l’on est à la 

hauteur dans notre job.

Le monde du travail est à double tranchant ; il permet 

une structuration du temps, la création de contacts 

sociaux, l’acquisition d’un statut, la définition de l’identité 

sociale, et finalement, une activité. En revanche, il prône 

à l’excès ses propres valeurs que sont la performance, la 

compétition, le succès, la perfection, la rapidité, ou encore 

la qualité optimale en permanence.

Dès lors, comment faire cohabiter le meilleur des deux mondes ?

En prenant conscience que la sphère professionnelle est un lieu d’épanouissement, au même titre que de 

nombreux autres dans la sphère privée, à savoir : la famille, les relations sociales et amoureuses, l’apprentissage, 

la spiritualité, la vie communautaire, les activités créatives et sportives, etc.

Un lieu d’épanouissement peut donc en contrebalancer un autre, dans une certaine mesure, mais si non 

concordance il y a, il est toujours possible de se réinventer à travers un nouveau projet professionnel en 

cohérence avec ses valeurs fondamentales.
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Questionner son projet professionnel, ou le repositionner, c’est opérer une démarche particulière qui va demander à la personne de passer 

par deux étapes essentielles.

Dans le cadre de l’accompagnement proposé par l’ASTF, le professionnel de la santé va, avec le patient, pouvoir entrer dans cette démarche 

en 2 temps, centrée d’abord sur l’identification du profil personnel, et ensuite du profil professionnel en lien avec le nouveau projet.

Interroger sa famille et son réseau social proche peut s’avérer très intéressant dans la découverte de son profil personnel.

Pour définir son profil professionnel, obtenir un retour de ses anciens collègues et de ses managers, est également une bonne méthode,

d’autant plus qu’ils pourront évoquer avec vous leur propre parcours professionnel.

Cependant, un contact avec un professionnel spécialisé, coach ou psychologue, reste essentiel et permettra d’apporter quelques clés nécessaires 

à un cheminement réussi sur le sentier de la découverte de vous-même.

Premièrement : découvrir son profil personnel 

Il est essentiel de passer par la question existentielle : 

« qui je suis ? » 

Cette question implique l’introspection de son histoire 

personnelle, ses valeurs et besoins ; quels étaient mes rêves 

d’enfants ? quels sont mes centres d’intérêt ? mes passions 

? etc. 

Ce travail apportera une base solide au projet, et permettra 

d’établir certaines références, afin de vous guider dans les 

différentes actions que vous allez projeter dans le futur, en 

l’occurrence vis-à-vis de ce nouveau projet professionnel.

Deuxièmement : découvrir son profil professionnel

Ici est abordée la question du : 

« quoi faire ? » 

Cette deuxième étape permettra à l’usager de faire appel 

à des savoir-faire, des compétences ou des comportements 

qu’il pourra retrouver tout au long de sa vie professionnelle.

Faire le point sur ce que vous avez acquis, ce qui vous a plu 

ou déplu, vous aidera certainement à définir le poste ou 

l’environnement dans lesquels vous souhaiteriez travailler 

ou retravailler.
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ERGONOMIE
Espaces de travail partagés — Sensibiliser aux bonnes pratiques.

Les initiatives pour réinventer les espaces de 

travail se déchaînent. Flex-office, coworking, 

télétravail, home office, desk-sharing… l’espace de 

travail est en constante évolution avec pour crédo 

le désir de créer un meilleur bien-être au travail, 

de favoriser la convivialité, de faciliter l’échange 

et la collaboration et de par ce biais booster la 

productivité.

Les équipements de ces mêmes espaces sont 

modulables, très variés et font l’objet de 

considérations ergonomiques diverses : des 

bureaux réglables en hauteur destinés au flex-

desking, des benchs à hauteur fixe, des tables 

hautes favorables à des échanges informels de 

courte durée, des espaces fermés destinés à un 

travail cognitif intense, des zones à équipements 

flexibles qui s’adaptent spontanément aux besoins 

des équipes de projets, des espaces de détente, etc.

Le principe de tous ces aménagements est simple. 

Il consiste à favoriser l’autonomie des salariés et 

de ne plus avoir de bureau attitré et ce en vue 

d’optimiser les espaces de travail dont les surfaces 

n’ont rarement été exploitées en totalité dans 

le passé. Le taux d’occupation était tributaire du 

nombre d’absences dues aux déplacements, aux 

congés, aux absences pour formations p.ex. ainsi 

qu’à diverses autres absences motivées. 

Malgré tous ces efforts qui essaient de rompre 

avec le comportement sédentaire des travailleurs, 

les aménagements de ces espaces de travail peu 

conventionnels semblent être plutôt subi par leurs 

occupants que d’être choisi délibérément.

L’analyse de nos statistiques de 2019 nous amène à 

croire que les problèmes de santé liés aux activités 

tertiaires sont en train de prendre de l’envergure. 

Le nombre des études de postes sur avis médical a 

doublé, le nombre des visites de postes en entreprise 

à même triplé. A croire que la démultiplication des 

formes de travail a un impact négatif sur le bien-

être au travail. Cette évolution exige à notre avis des 

mesures de prévention mieux adaptées. 

L’enjeu sera de mieux accompagner les employés dans 

la découverte de leurs nouveaux espaces de travail et 

de les sensibiliser aux techniques de l’appropriation 

des espaces de travail multifonctionnels. Rares sont 

actuellement les employés qui, avant de se mettre au 

travail prennent le temps de vérifier les réglages du 

système de travail qu’ils ont choisi pour accomplir leur 

tâche journalière. Régler le siège de travail, adapter 

la hauteur du plan de travail, disposer les outils de 

travail à portée de main, vérifier l’emplacement du 

ou des écrans, etc…, somme toute, organiser leur 

système de travail de sorte qu’ils puissent travailler 

dans de bonnes conditions de sécurité et de santé.

Notre réponse à cette situation : former des personnes-ressources dans 

l’enceinte de l’entreprise, des « coaches en ergonomie », qui seront 

en mesure d’accompagner les projets de réaménagement, de dépister 

les dysfonctionnements et de réaliser des ajustements ergonomiques 

individuels au niveau des postes de travail de leurs collègues. 

Cette formation qui comprend à la fois des notions d’ergonomie de 

bureau et d’environnement de travail est tenue en intra-entreprise. 

L’apprentissage qui associe théorie et pratique se fait sur le terrain, 

dans un environnement connu et familier.
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ERGONOMIE
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COMMUNICATION

L’information, la promotion de la santé et du bien-être en entreprise font partie des 

missions de l’ASTF. L’impact de cette diffusion « en ligne » est mesurable et désormais 

comparable d’une année sur l’autre.

Le site web ASTF.lu est bien connu des services de ressources humaines qui y effectuent 

en priorité les demandes d’examens pour visites d’embauches et check-up médicaux. Deux 

tiers des visiteurs y accèdent via un moteur de recherche.

Le nombre total de pages vues a légèrement diminué (-10%) mais cela est dû à une 

réorganisation et un regroupement des contenus. La valeur principale mesurée est celle 

du nombre de visites du site web, bien plus significative et fiable même lorsque différents 

visiteurs sont regroupés sur un même réseau informatique d’entreprise. 

Ce nombre de connexions au site web (sessions) est mise en relation avec les langues, 

les types d’appareils utilisés ainsi que les origines des visiteurs (site référent, newsletter, 

réseau social, etc.).

En 2019, les visites ont augmenté de 17% pour atteindre 27177 sessions. Les proportions 

d’utilisateurs francophones, anglophones et germanophones sont globalement les mêmes 

que l’année précédente. 

Les différences notables sont constatées au niveau du type d’appareils. Les ordinateurs et 

mobiles se partagent la majorité des 3891 nouvelles visites. Les plus utilisés sont toujours 

et nettement les ordinateurs mais leurs proportions (ainsi que celle des tablettes) étaient 

en recul au profit des mobiles qui représentaient la moitié (2036) des nouvelles visites.

Cette tendance devrait se confirmer voire s’accentuer dans les années à venir.

Bien qu’en légère hausse également, l’impact des réseaux sociaux reste faible par rapport 

aux autres sources puisqu’ils sont rarement utilisés dans le monde l’entreprise ou à titre 

professionnel. En un an ils ont envoyé moins d’un millier de visiteurs vers le site web.

La newsletter d’information a 
été envoyée en moyenne à 1155 

destinataires (+7%), 32% l’ont consulté 
chaque mois. Le nombre de visites du 
site web provenant de la newsletter a 

également augmenté (+2%). 

L’inscription à la newsletter est 
gratuite et ouverte à tous 
les membres de l’ASTF.

La grande majorité des destinataires 
sont les contacts des ressources 

humaines. Ils assurent le relais et 
permettent le partage d’informations 

aux personnels des entreprises. La 
proportion du partage d’articles et 

de liens vers le site web ASTF.lu a 
progressé de 3% ce qui représente 
presque 1000 nouvelles visites.

23



ORDINATEURS

MOBILES

TABLETTES

MOTEURS DE RECHERCHES

ACCÈS DIRECTS

EMAILS

LIENS ENTRANTS

RÉSEAUX SOCIAUX

LANGUE FR

LANGUE EN

LANGUE DE

AUTRES LANGUES

1000

2000

3000

4000

JAN FEV MAR AVR MAI JUN JUI AOU SEP OCT NOV DEC

Connexions au site web (sessions)

Langues des sessions Types d'appareils utilisés Sources des sessions

24



L’ÉQUIPE DE L'ASTF

Direction

 · Dr Patrizia Thiry-Curzietti

 Directrice générale

 · Dr Sandrine Sculfort-Tomasini

 Directrice médicale

Médecins du travail

 · Dr Charlotte Eyike

 · Dr Carole Molitor

 · Dr Dominik Schmal (jusqu'au dec. 31st 2019)

 · Dr Stefan Weicherding-Roth

Psychologue

 · Wafa Bounaira

 · Samy Boutiba (à partir du 15 nov. 2019)

Assistant psycho-social

 · Patrice Marchal

Assistante de direction

 · Bernadette Marcher

Infirmières

 · Sandra Vazquez-Parras

 · Alice Wasmer

Maître Opticien

 · Manuela Weis

Architecte d’intérieur

 · Christiane Reckinger

Responsable Marketing Digital

 · Paul Gruner

Assistantes médicales

 · Claudia Barth

 · Sandra Natale-Tiberi (à partir du 15 nov. 2019)

Assistants administratifs

 · Sonia Ribeiro

 · Roland Sculfort
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CONSEIL D'ADMINISTRATION

Mme Catherine BOURIN, Présidente (ABBL) 

Mme Nicole DOCHEN, Vice-Présidente (ABBL) 

M. Philippe SERGIEL, Trésorier (IRE/OEC) 

M. Paul-Charles ORIGER, Secrétaire (ACA) 

Mme Myriam SIBENALER, Membre (ABBL) 

Mme Clotilde PARISIS, Membre (Membres Individuels) 

M. Pierre KNODEN, Membre (ABBL) 

M. Didier GALY, Membre (ALPP)
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SOCIÉTÉS MEMBRES
ABERDEEN STANDARD INVESTMENTS LUXEMBOURG S.A. — ABLV BANK LUXEMBOURG S.A. — ADEIS S.A. — ADEPA ASSET MANAGEMENT S.A. — ADVANZIA BANK S.A. — AFI.ESCA LUXEMBOURG S.A. — AGRICULTURAL BANK OF CHINA (LUXEMBOURG) S.A. — AIG EUROPE S.A. — ALCEDA FUND MANAGEMENT S.A. — ALFI A.S.B.L. 
— ALIPAY (EUROPE) LIMITED — ALLEN & OVERY SOCIÉTÉ EN COMMANDITE SIMPLE — ALLFUNDS BANK INTERNATIONAL S.A. — ALLIANZ GLOBAL INVESTORS GMBH LUXEMOURG BRANCH — ALLIANZ INSURANCE LUXEMBOURG — ALLIANZ LIFE LUXEMBOURG S.A. — ALPHA FINANCIAL MARKETS CONSULTING LUXEMBOURG 
S.A. — ALTER DOMUS LUXEMBOURG S.À.R.L. — AME LIFE LUX SA — AMFIE SCOP-SA — AMICORP LUXEMBOURG S.A. — AMUNDI GLOBAL SERVICING S.A. — AMUNDI LUXEMBOURG S.A. — ANDBANK ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG — ANDBANK LUXEMBOURG — ANDREAS  CAPITAL  S.A. — ANGELS IN THE HOUSE S.A R.L. 
— ANGELS S.A R.L. — APEX CORPORATE SERVICES S.A. — APICIL LIFE S.A. — ARENDT & MEDERNACH S.A. — ARENDT BUSINESS ADVISORY S.A. — ARENDT REGULATORY & CONSULTING S.A. — ARENDT SERVICES — ARISA ASSURANCES S.A. — ASSENAGON ASSET MANAGEMENT S.A. — ASSICURAZIONI GENERALI S P A- LUXEMBOURG 
BRANCH — ASSOCIATION DES BANQUES ET BANQUIERS, LUXEMBOURG (ABBL) — ASSOCIATION DES COMPAGNIE D'ASSURANCES ET DE RÉASSURANCES (ACA) — ASSOCIATION LUXEMBOURGEOISE DES PROFESSIONNELS DU PATRIMOINE  A.S.B.L. — ATALUX SA — ATOZ — ATOZ AVIATION FINANCE S.À R.L. — ATOZ SERVICES 
S.A. — ATRIO SÀRL — ATTRAX SA — ATWELL — AUDIEX SA — AUDIT CONSEIL SERVICES S.À.R.L. — AUREA FINANCE SOPARFI — AUREN TRUST S.À R.L — AUSTELL FINANCIÈRE S.A. — AVALOQ LUXEMBOURG S.À.R.L. — AVANTAGE REPLY (LUXEMBOURG) S.À R.L. — AVIVA INVESTORS LUXEMBOURG — AXA ASSURANCES LUXEMBOURG 
S.A. — AXA ASSURANCES VIE LUXEMBOURG S.A. — AXA WEALTH EUROPE — BAKER TILLY INTERAUDIT SÀRL. — BAKER TILLY LUXEMBOURG ADVISORY S.A. — BAKER TILLY LUXEMBOURG CORPORATE SERVICES S.A. — BAKER TILLY LUXEMBOURG EXPERTS-COMPTABLES S.A. — BAKER TILLY LUXEMBOURG TAX AND CORPORATE 
SERVICES — BÂLOISE ASSURANCES LUXEMBOURG S.A. — BÂLOISE VIE LUXEMBOURG S.A. — BANCA MARCH, S.A., LUXEMBOURG BRANCH — BANCO BRADESCO EUROPA S.A. — BANK GPB INTERNATIONAL S.A. — BANK JULIUS BAER EUROPE S.A. — BANK OF CHINA (LUXEMBOURG) S.A. — BANK OF CHINA LIMITED LUXEMBOURG 
BRANCH — BANKINTER LUXEMBOURG S.A. — BANQUE BCP S.A. — BANQUE CARNEGIE LUXEMBOURG S.A. — BANQUE CENTRALE DU LUXEMBOURG — BANQUE DE COMMERCE ET DE PLACEMENTS (SUCCURSALE DE LUXEMBOURG) — BANQUE DE LUXEMBOURG S.A. — BANQUE DE PATRIMOINES PRIVÉS — BANQUE DEGROOF 
PETERCAM LUXEMBOURG S.A. — BANQUE HAPOALIM  (LUXEMBOURG) S.A. — BANQUE HAVILLAND S.A. — BANQUE INTERNATIONALE À LUXEMBOURG — BANQUE J. SAFRA SARASIN (LUXEMBOURG) SA — BANQUE PUILAETCO DEWAAY LUXEMBOURG S.A. — BANQUE RAIFFEISEN SC — BANQUE TRANSATLANTIQUE LUXEMBOURG 
SA — BAYERN INVEST LUXEMBOURG — BCB & PARTNERS S.A. — BDO ADVISORY S.A. — BDO AUDIT — BDO SERVICES LUXEMBOURG — BDO TAX & ACCOUNTING — BDO TECHNOLOGY — BELAIR HOUSE — BEMO EUROPE - BANQUE PRIVÉE — BGL BNP PARIBAS — BIL FUND & CORPORATE SERVICES — BIL MANAGE INVEST S.A. 
— BIL-LEASE S.A. — BLI - BANQUE DE LUXEMBOURG INVESTMENTS S.A. — BML EXPERTISES SA — BNP PARIBAS ASSET MANAGEMENT — BNP PARIBAS LEASE GROUP LUXEMBOURG S.A. — BNP PARIBAS LEASING SOLUTIONS S.A. — BNP PARIBAS S.B. RÉ S.A. — BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES — BNY MELLON FUND 
MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A. — BONN & SCHMITT — BONN STEICHEN & PARTNERS S.E C.S. — BOS WEALTH MANAGEMENT EUROPE S.A. — BPER BANK LUXEMBOURG S.A. — BROWN BROTHERS HARRIMAN (LUXEMBOURG) S.C.A. — BUILDERS DIRECT S.A. — BUILDERS INSURANCE HOLDINGS S.A. — BUILDERS 
REINSURANCE S.A. — C WORLDWIDE FUND MANAGEMENT S.A. — C-CLERC S.A. — CA INDOSUEZ WEALTH (ASSET MANAGEMENT) — CA INDOSUEZ WEALTH (EUROPE) — CACEIS BANK, LUXEMBOURG BRANCH — CAISSE RAIFFEISEN BASCHARAGE-RECKANGE-SOLEUVRE — CAISSE RAIFFEISEN BETTBORN-PERLE, SOCIETE 
COOPERATIVE — CAISSE RAIFFEISEN DIEKIRCH-FEULEN — CAISSE RAIFFEISEN HOFFELT-BINSFELD-WEISWAMPACH — CAISSE RAIFFEISEN JUNGLINSTER — CAISSE RAIFFEISEN KAYL-ROESER — CAISSE RAIFFEISEN MERSCH — CAISSE RAIFFEISEN MUSEL-SAUERDALL — CAISSE RAIFFEISEN NIEDERANVEN/SYRDALL — CAISSE 
RAIFFEISEN WILTZ — CAIXA GERAL DE DEPOSITOS SUCCURSALE DE LUXEMBOURG — CALI EUROPE (CREDIT AGRICOLE LIFE INSURANCE) — CAMCA ASSURANCE S.A. — CAMCA REASSURANCE — CANDRIAM LUXEMBOURG SCA — CAPITALATWORK FOYER GROUP SA — CAPITALATWORK MANAGEMENT COMPANY S.A. — CARDIF 
LIFE SOCIÉTÉ ANONYME — CARDIF LUX VIE — CARMIGNAC GESTION LUXEMBOURG — CARNE GLOBAL FINANCIAL SERVICES LUXEMBOURG S.À.R.L. — CARNEGIE FUND SERVICES S.A. — CASA4FUNDS SA — CATELLA BANK S.A. — CD CONSULTING S.A.R.L. — CDCM LUXEMBOURG — CENTAUR FUND SERVICES (LUXEMBOURG) 
S.A. — CENTRALE INFORMATIQUE SA — CETREL SECURITIES S.A. — CF CORPORATE SERVICES — CF FUND SERVICES S.A. — CHARLES RUSSELL SPEECHLYS SCS — CHINA CONSTRUCTION BANK (EUROPE) S.A. — CHINA CONSTRUCTION BANK CORPORATION LUXEMBOURG BRANCH — CHINA EVERBRIGHT BANK CO. LTD, 
LUXEMBOURG BRANCH — CHINA MERCHANTS BANK CO., LTD LUXEMBOURG BRANCH — CITCO BANK NEDERLAND N.V.,LUXEMBOURG BRANCH — CITCO C&T (LUXEMBOURG) SA — CITCO FUND SERVICES (LUXEMBOURG) S.A. — CITCO REIF SERVICES (LUXEMBOURG) SA — CITIBANK EUROPE PLC, LUXEMBOURG BRANCH 
— CLAREMONT CONSULTING SERVICES SA — CLEARSTREAM BANKING — CLEARSTREAM INTERNATIONAL — CLEARSTREAM SERVICES — CNA INSURANCE COMPANY EUROPE SA LUXEMBOURG — CNP LUXEMBOURG — COFIBOL — COLOMBE ASSURANCES — COMMERZBANK AG FILIALE LUXEMBURG — COMMERZBANK 
FINANCE & COVERED BOND S.A. — COMPAGNIE DE BANQUE PRIVÉE QUILVEST — COMPAGNIE FINANCIÈRE DE GESTION LUXEMBOURG S.A. — CONSOLIDUM SÀRL — CONVENTUM ASSET MANAGEMENT — CONVERGINVEST S.A. — CORFI S.A. — CREATERRA S.A. — CRÉDIT AGRICOLE RISK INSURANCE — CRÉDIT SUISSE 
(LUXEMBOURG) S.A. — CREDIT SUISSE FUND MANAGEMENT S.A. — CRÉDIT SUISSE FUND SERVICES S.A. — CRESTBRIDGE MANAGEMENT COMPANY — CRESTBRIDGE S.A. — CROSSCARD S.A. — CTG LUXEMBOURG PSF SA — CUBE INFRASTRUCTURE MANAGERS — D.LAW SÀRL — DANSKE BANK INTERNATIONAL S.A. — DANSKE 
INVEST MANAGEMENT COMPANY S.A. — DATAGEST SARL — DB RE S.A. — DB VITA S.A. — DEGROOF PETERCAM ASSET SERVICES S.A. — DEGROOF PETERCAM INSURANCE BROKER S.A. — DEKA INTERNATIONAL S.A. — DEKA VERMÖGENSMANAGEMENT GMBH NIEDERLASSUNG LUXEMBOURG — DEKABANK DEUTSCHE 
GIROZENTRALE LUXEMBOURG S.A. — DEKABANK DEUTSCHE GIROZENTRALE, SUCCURSALE DE LUXEMBOURG — DELEN PRIVATE BANK LUXEMBOURG S.A. — DELOITTE AUDIT SÀRL — DELOITTE DCE GMBH — DELOITTE GENERAL SERVICES SÀRL — DELOITTE LIS S.ÀR.L. — DELOITTE SOLUTIONS S.À R.L. — DELOITTE TAX 
AND CONSULTING — DENTONS LUXEMBOURG — DEPFA PFANDBRIEF BANK INTERNATIONAL S.A. — DEUTSCHE BANK LUXEMBOURG S.A. — DKV LUXEMBOURG S.A. — DNB LUXEMBOURG S.A. — DSQUARED2 HOLDING S.A. — DSQUARED2 TM S.A. — DUFF & PHELPS (LUXEMBOURG) MANAGEMENT COMPANY S.A R.L. — DWS 
INVESTMENT S.A. — DZ PRIVATBANK S.A. — EAST-WEST UNITED BANK S.A. — EBC, EUROPEAN BUSINESS CONSULTING S.À.R.L. — ECE REAL ESTATE PARTNERS S.À R.L. — ECOGEST SA — ECOVIS IFG AUDIT S.A.  — EDMOND DE ROTHSCHILD (EUROPE) — EDMOND DE ROTHSCHILD ASSET MANAGEMENT (LUXEMBOURG) — EDMOND 
DE ROTHSCHILD ASSURANCES ET CONSEILS (EUROPE) — EFG BANK (LUXEMBOURG) S.A. — EFG FUND MANAGEMENT S.A. — EFG INVESTMENT (LUXEMBOURG) S.A. — ELVINGER HOSS PRUSSEN SOCIÉTÉ ANONYME — ENGELWOOD ASSET MANAGEMENT — EQUIOM (LUXEMBOURG) S.A. — ERNST & YOUNG BUSINESS ADVISORY 
SERVICES — ERNST & YOUNG SERVICES S.A. — ERNST & YOUNG SOCIETE ANONYME — ERNST & YOUNG TAX ADVISORY SERVICES — ESO MANAGEMENT (LUXEMBOURG) LIMITED SARL — ESOFAC LUXEMBOURG S.A. — EURESA-LIFE SA — EURIZON CAPITAL S.A. — EUROBANK FUND MANAGEMENT COMPANY (LUXEMBOURG) 
S.A. — EUROBANK PRIVATE BANK LUXEMBOURG S.A. — EUROCLEAR SA/NV — EUROINFORMATION INTERNATIONAL — EUROMOBILIARE ASSET MANAGEMENT SGR S.P.A.- LUXEMBOURG BRANCH — EUROPEAN DEPOSITARY BANK SA — EUROPEAN FINANCIAL GROUP EFG (LUXEMBOURG) S.A. — EUROPEAN FUND ADMINISTRATION 
SA — EWA FIDUCIAIRE S.A. — EWA GROUP S.A. — EZD S.À R.L. — FC ADVISORY — FERRER AND PARTNERS CORPORATES SERVICES — FFI S. À R.L. — FGN - BDO — FIAD S.A. — FIDCOMA S.À R.L. — FIDELIA, CORPORATE & TRUST SERVICES S.A., LUXEMBOURG — FIDELIDADE - COMPANHIA DE SEGUROS, S.A. — FIDEURAM BANK 
(LUXEMBOURG) S.A. — FIDEURO S.A. — FIDUCENTER S.A. — FIDUCIAIRE BENOY KARTHEISER S.C. — FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG S.A. — FIDUCIAIRE CENTRALE DU LUXEMBOURG SALARIES ET SOCIAL S.A. — FIDUCIAIRE COMPTABLE LUCIEN FUNCK SÀRL — FIDUCIAIRE CONTINENTALE SA — FIDUCIAIRE D'EXPERTISE 
COMPTABLE LEREBOULET BRECOURT LUXEMBOURG, S.A R.L. — FIDUCIAIRE DE L'EST S.A. — FIDUCIAIRE DE LUXEMBOURG S.A. — FIDUCIAIRE DE MERSCH S.A. — FIDUCIAIRE DES P.M.E. SA — FIDUCIAIRE DU PARC SÀRL — FIDUCIAIRE ELVINGER SA — FIDUCIAIRE GÉNÉRALE DU LUXEMBOURG SÀRL — FIDUCIAIRE INTERNATIONALE 
S.A. — FIDUCIAIRE JOSEPH TREIS SARL — FIDUCIAIRE LUXEMBOURGEOISE SALAIRES & TRAITEMENTS S.A. — FIDUCIAIRE LUXEMBOURGEOISE SARL — FIDUCIAIRE MULLER & ASSOCIÉS S.A. — FIDUO — FIDUPAR — FIDUPLAN S.A. — FIL (LUXEMBOURG) S.A. — FIL HOLDINGS (LUXEMBOURG) S.A. — FIL INVESTMENT MANAGEMENT 
(LUXEMBOURG) S.A. — FINEXPERT S. À R.L. — FISCALITÉ, COMPTABILITÉ, GESTION SÀRL — FISCOGES SÀRL — FISHER INVESTMENTS LUXEMBOURG SÀRL — FISOGEST S.A. — FLOSSBACH VON STORCH INVEST S.A. — FM INSURANCE EUROPE S.A. — FONDATION DE LUXEMBOURG — FONDATION LHOFT — FORTUNA BANQUE 
S.C. — FOYER ARAG S.A. — FOYER ASSURANCES S.A. — FOYER SANTE S.A. — FOYER VIE S.A. — FRANKLIN TEMPLETON INTERNATIONAL SERVICES S.ÀR.L. — FREIE INTERNATIONALE SPARKASSE S.A. — FSA FAÏENCERIE SERVICES ADMINISTRATIFS S.À.R.L. — FUCHS & ASSOCIÉS FINANCE S.A. — FUND CHANNEL — FUND-X S.A. 
— FUNDPARTNER SOLUTIONS (EUROPE) S.A. — FUNDSQUARE S.A. — G&G ASSOCIATES SÀRL — GB LIFE LUXEMBOURG S.A. — GENERALI INVESTMENTS LUXEMBOURG S.A. — GLOBAL FUNDS MANAGEMENT S.A. — GLOBAL GENERAL PARTNER S.A. — GLOBALITY S.A. — GPB ASSET MANAGEMENT S.A. — GRANT THORNTON 
ADVISORY S.A. — GRANT THORNTON AUDIT & ASSURANCE S.A — GRANT THORNTON TAX & ACCOUNTING S.A. — GRANT THORNTON VECTIS S.A. — GREENSTARS BNP PARIBAS S.A. — GSLP INTERNATIONAL S.À.R.L. LUXEMBOURG — GWS ADVISORY — HACA PARTNERS S.À.R.L. — HAMBURG COMMERCIAL BANK AG, LUXEMBOURG 
BRANCH — HAMMERHEAD SARL — HANSAINVEST LUX S.A. — HAPOALIM (SWITZERLAND) LTD, LUXEMBOURG BRANCH — HARMONIC FUND SERVICES LUXEMBOURG S.A.  — HAUCK & AUFHÄUSER ALTERNATIVE INVESTMENT SERVICES S.A. — HAUCK & AUFHÄUSER FUND PLATFORMS S.A. — HAUCK & AUFHÄUSER FUND 
SERVICES S.A. — HAUCK & AUFHÄUSER PRIVATBANKIERS AG NIEDERLASSUNG LUXEMBURG — HCOB SECURITIES S.A. — HENDERSON MANAGEMENT SA — HLB REVILUX FIDUCIAIRE FERNAND FABER SA — HMS LUX S.A. — HOCHE PARTNERS CORPORATE SERVICES S.A.S. — HOLLENFELS RE S.A — HORUS AUDIT & ASSOCIÉS 
S.À R.L. — HOUSE OF TRAINING — HSBC BANK PLC., LUXEMBOURG BRANCH — HSBC FRANCE, LUXEMBOURG BRANCH — HSBC INVESTMENT FUNDS (LUXEMBOURG) S.A. — HSBC PRIVATE BANK (LUXEMBOURG) S.A. — I TRUST REAL ESTATE SA — IBKR EUROPE SARL — IF GROUP SA — IF-PAYROLL & HR — IKANO CAPITAL S.A. 
— IKANO INSURANCE ADVISORY S.A. — IKANO S.A. — IMMO GESTION S.À R.L. — INDEPENDENT (RE)INSURANCE SERVICES S.A — INDUSTRIAL AND COMMERCIAL BANK OF CHINA (EUROPE) S.A. — ING LEASE LUXEMBOURG S.A.  — ING LUXEMBOURG — ING SOLUTIONS INVESTMENT MANAGEMENT S.A. — INSTITUT DES 
RÉVISEURS D'ENTREPRISES — INTEGRALE LUXEMBOURG SA — INTER FUND MANAGEMENT S.A. — INTERCONTINENTAL EXCHANGE — INTERNATIONAL FINANCIAL DATA SERVICES (LUXEMBOURG) S.A. — INTERNATIONAL FUND MANAGEMENT S.A. — INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.R.L. — INTESA SANPAOLO BANK 
LUXEMBOURG S.A. — INTESA SANPAOLO SERVITIA S.A. — INTL FCSTONE EUROPE S.A. — INVESTEC ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A. — INVESTING FOR DEVELOPMENT SICAV — IP CONCEPT FUND MANAGEMENT S.A. — IQ EQ (LUXEMBOURG) S.A. — IQ SOLUTIONS — J. SAFRA SARASIN FUND MANAGEMENT (LUXEMBOURG) 
S.A. — J.P. MORGAN ASSET MANAGEMENT EUROPE S.À.R.L. — J.P. MORGAN BANK LUXEMBOURG S.A. — JEAN REUTER, EXPERT COMPTABLE, RÉVISEUR D'ENTREPRISES — JINFA S.À R.L. — JOHN DEERE BANK S.A. — KBC ASSET MANAGEMENT S.A. — KIEGER (LUXEMBOURG) SA — KPMG LUXEMBOURG, SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE — 
KPMG SERVICES — KREDIETRUST LUXEMBOURG — LA FRANCAISE AM INTERNATIONAL — LA LUXEMBOURGEOISE SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSURANCES — LA LUXEMBOURGEOISE-VIE SOCIÉTÉ ANONYME D'ASSURANCES — LA MONDIALE EUROPARTNER — LA SECURITE ROUTIERE ASBL — LANDESBANK BADEN-WÜRTTEMBERG 
LUXEMBOURG BRANCH — LIMSA ASBL — LINDEN MARIE JEANNE — LINK FUND SOLUTIONS (LUXEMBOURG) S.A. — LINKLATERS LLP — LODGING PRODUCTS AND SERVICES SÀRL — LOMBARD INTERNATIONAL ASSURANCE SA — LOMBARD ODIER (EUROPE) S.A. — LOMBARD ODIER FUNDS (EUROPE) S.A. — LRI CAPITAL 
MANAGEMENT SA — LRI INVEST S.A. — LUT LAGET TAX AUDIT & ACCOUNTANCY — LUX NORDIC WEALTH MANAGEMENT S.A. — LUXCELLENCE MANAGEMENT COMPANY S.A. — LUXCSD S.A. — LUXEMBOURG FOR FINANCE — LUXEMBOURG FUND LABELLING AGENCY (LUXFLAG) — LUXEMBOURG MANAGEMENT COMPANY 
GROUP S.A. — LUXEMPART S.A. — LUXGEST ASSET MANAGEMENT — LUXLIFE S.A. — LUXSALAIRES S.A. — LYXOR FUNDS SOLUTIONS S.A — MANDATUM LIFE FUND MANAGEMENT S.A. — MARGUERITE ADVISER S.A. — MARGUERITE INVESTMENT MANAGEMENT S.A. — MARSH MANAGEMENT SERVICES LUXEMBOURG S.À R.L. 
— MAZARS FAS — MAZARS LUXEMBOURG S.A. — MDO MANAGEMENT COMPANY S.A. — MEDIOBANCA INTERNATIONAL (LUXEMBOURG) S.A. — MGI GROUPE FIDUCIAIRE LUXEMBOURG SÀRL — MIRABAUD ET CIE (EUROPE) SA — MITSUBISHI UFJ INVESTOR SERVICES & BANKING (LUXEMBOURG) S.A. — MIZUHO TRUST & 
BANKING (LUXEMBOURG) S.A. — MJ HUDSON MANAGEMENT SA — MOMENTUM ASSET MANAGEMENT SA — MONOCLE — MONUMENT ASSURANCE LUXEMBOURG S.A. — MOORE AUDIT S.A. — MOVESTIC FUND MANAGEMENT S.A. — MUFG LUX MANAGEMENT COMPANY S.A. — MULTICONCEPT FUND MANAGEMENT S.A. — 
MUTUALITÉ DES P.M.E. — NATIXIS LIFE — NATIXIS WEALTH MANAGEMENT LUXEMBOURG — NATWEST MARKETS PLC, LUXEMBOURG BRANCH — NAUTADUTILH AVOCATS LUXEMBOURG S.À.R.L. — NBG ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG — NN INVESTMENT PARTNERS — NOBIS ASSET MANAGEMENT S.A. — NOMURA 
BANK (LUXEMBOURG) S.A. — NORD EUROPE LIFE LUXEMBOURG — NORD/LB LUXEMBOURG S.A. COVERED BOND BANK — NORDEA BANK S.A. — NORDEA INVESTMENT FUNDS S.A. — NORDLUX VERMÖGENSMANAGEMENT LUXEMBOURG S.A. — NORTHERN TRUST GLOBAL SERVICES PLC — NORTHERN TRUST GLOBAL 
SERVICES SE — NORTHERN TRUST LUXEMBOURG MANAGEMENT COMPANY S.A. — NOTZ, STUCKI EUROPE S.A — NOVO BANCO S.A. SUCCURSALE DE LUXEMBOURG — NTT LUXEMBOURG PSF SA — NUCLEAR INDUSTRY REINSURANCE ASSOCIATION NIRA — OAKTREE CAPITAL MANAGEMENT (LUX) SARL — OCORIAN 
(LUXEMBOURG) S.A. — OCORIAN SERVICES (LUXEMBOURG) S.À R.L. — OCTOGONE EUROPE S.A. — ODDO BHF ASSET MANAGEMENT LUX — ORBIT PRIVATE ASSET MANAGEMENT S.A. — ORDRE DES EXPERTS COMPTABLES  — OREA CAPITAL — OSIRIS ENTREPRISE, O2E, PUBLIC ACCOUNTANTS — PARFININDUS S.À.R.L. — 
PARTNERS FINANCES — PAYPAL (EUROPE) S.À.R.L. ET CIE, S.C.A. — PECOMA ACTURIAL AND RISK S.A. — PÉTILLANCES SÀRL — PICTET & CIE (EUROPE) S.A. — PICTET ALTERNATIVE ADVISORS (EUROPE) S.A. — PICTET ASSET MANAGEMENT (EUROPE) S.A. — PICTET LIFE INSURANCE ADVISORS S.A. — POSTBANK LUXEMBURG -EINE 
NIEDERLASSUNG DER DB PRIVAT- UND FIRMENKUNDENBANK AG — PPRO PAYMENT SERVICES S.A. — PRAMERICA MANAGEMENT COMPANY S.A. — PRIME AIFM LUX S.A. — PRIME CAPITAL AG, LUXEMBOURG BRANCH — PROFESSIONAL INVESTMENT CONSULTANTS (EUROPE) S.A. — PWC ACADEMY SÀRL. — PWC SOCIÉTÉ 
COOPÉRATIVE — PWC TAX INFORMATION REPORTING SÀRL — QUAESTIO CAPITAL MANAGEMENT SGR S.P.A- LUXEMBOURG BRANCH — QUALIX S.A. — QUINTET PRIVATE BANK (EUROPE) S.A. — R+V LUXEMBOURG LEBENSVERSICHERUNG S.A. — RAIFFEISEN VIE S.A. — RAKUTEN EUROPE BANK S.A. — RBC INVESTOR SERVICES 
BANK S.A. — RBS INTERNATIONAL DEPOSITARY SERVICES S.A. — RCB BANK LTD LUXEMBOURG BRANCH — RISK & REINSURANCE SOLUTIONS S.A. — RIVA FINANCIAL SYSTEMS LIMITED — RIVERBANK S.A. — ROOSEVELT & PARTNERS S. À R.L. — RSA LUXEMBOURG S.A. — RSM AUDIT LUXEMBOURG SÀRL — RSM FINANCIAL 
SERVICES S.ÀR.L. — RSM FUND MANAGEMENT LUXEMBOURG S.A. — RSM TAX & ACCOUNTING — S.F.C. RÉVISION. SOCIÉTÉ FIDUCIAIRE, COMPTABLE ET DE RÉVISION S.À.R.L. — SALTGATE S.A. — SANNE GROUP (LUXEMBOURG) S.A. — SCOTTISH WIDOWS EUROPE — SD WORX SA — SEB INVESTMENT MANAGEMENT AB 
LUXEMBOURG BRANCH — SEEREAL TECHNOLOGIES S.A. — SG FINANCING AND DISTRIBUTION — SGF GROUP SA — SIMON THEIS, EXPERT COMPTABLE — SIX PAYMENT SERVICES ( LUXEMBOURG) S.A. — SIX PAYMENT SERVICES EUROPE S.A. — SKANDINAVISKA ENSKILDA BANKEN S.A. — SKS LUXEMBOURG S.À R.L. — SMBC 
NIKKO BANK (LUXEMBOURG) S.A. — SMBC NIKKO INVESTMENT FUND MANAGEMENT COMPANY (LUXEMBOURG) S.A. — SOCIÉTÉ DE LA BOURSE DE LUXEMBOURG S.A. — SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ISSUER — SOCIÉTÉ GÉNÉRALE LIFE INSURANCE BROKER S.A. — SOCIÉTÉ GÉNÉRALE LUXEMBOURG — SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE 
WEALTH MANAGEMENT S.A. — SOCIÉTÉ NATIONALE DE CRÉDIT ET D'INVESTISSEMENT — SOFINEX S.A. — SOGECORE S.A. — SOGELIFE SA — SPIRIT ASSET MANAGEMENT SA — SPORTTOTAL INTERNATIONAL S.A. — STATE STREET BANK INTERNATIONAL GMBH, LUXEMBOURG BRANCH — STATE STREET BANK LUXEMBOURG 
S.C.A. — STATE STREET SERVICES (LUXEMBOURG) S.A. — STATERA AUDIT S.À.R.L. — STEVENS ET DE MUNTER S.A. — STIBBE AVOCATS — STRUCTURED INVEST S.A. — SUMITOMO MITSUI TRUST BANK (LUXEMBOURG) S.A. — SVENSKA HANDELSBANKEN AB (PUBL), LUXEMBOURG BRANCH — SWEDBANK AB (PUBL) LUXEMBOURG 
BRANCH — SWISS LIFE (LUXEMBOURG) S.A. — SWISS LIFE ASSET MANAGERS LUXEMBOURG — SWISS LIFE PRODUCTS — SWISS RE EUROPE SA — SYNCORDIS PSF — T. ROWE PRICE (LUXEMBOURG) MANAGEMENT S. À R.L. — T. ROWE PRICE INTERNATIONAL LTD, LUXEMBOURG BRANCH — TATA CONSULTANCY SERVICES 
LUXEMBOURG S.A. — TAX CONSULT S.A. — TBI EUROPE S.A. — TDR CAPITAL SARL — TEST DELOITTE — THE BANK OF NEW YORK MELLON (INTERNATIONAL) LTD., LUXEMBOURG BRANCH — THE BANK OF NEW YORK MELLON SA/NV - LUXEMBOURG BRANCH — THE ONELIFE COMPANY S.A. — THE ROYAL BANK OF SCOTLAND 
INTERNATIONAL LIMITED, LUXEMBOURG BRANCH — THE SHIPOWNERS' MUTUAL PROTECTION & INDEMNITY ASSOCIATION (LUXEMBOURG) — THE WEST OF ENGLAND SHIP OWNERS MUTUAL INSURANCE ASSOCIATION (LUXEMBOURG) — TMF LUXEMBOURG S.A. — TOKIO MARINE EUROPE S.A. — TRADITION LUXEMBOURG 
S.A. — TRANSRE EUROPE SA — TRUSTERS S.A. — TUSPARK CAPITAL MANAGEMENT (LUXEMBOURG) SARL — UBP ASSET MANAGEMENT (EUROPE) S.A. — UBS EUROPE SE, LUXEMBOURG BRANCH — UBS FUND MANAGEMENT (LUXEMBOURG) S.A. — UNICREDIT BANK AG LUXEMBOURG BRANCH — UNICREDIT INTERNATIONAL 
BANK (LUXEMBOURG) S.A. — UNION BANCAIRE PRIVÉE (EUROPE) S.A. — UNION INVESTMENT FINANCIAL SERVICES SA — UNION INVESTMENT LUXEMBOURG S.A. — UP CONSULTING SA — VAM GLOBAL MANAGEMENT COMPANY S.A. — VICTORY ASSET MANAGEMENT S.A. — VITIS LIFE S.A. — VOTORANTIM CIMENTOS 
INTERNATIONAL S.A. — VP BANK (LUXEMBOURG) SA — VP FUND SOLUTIONS (LUXEMBOURG) SA — VP LUX S.À.R.L. — WEALINS S.A. — WELLS FARGO ASSET MANAGEMENT LUXEMBOURG SA — WILDGEN S.A. — XINEX SÀRL — ZEDRA LUXEMBOURG — ZIFFER LU SÀRL — ZURICH EUROLIFE SA
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ASSOCIATION POUR 
LA SANTÉ AU TRAVAIL 
DES SECTEURS 
TERTIAIRE ET FINANCIER

15-17 avenue Gaston Diderich
L-1420 Luxembourg

Tél. 22 80 90-1
Fax 22 80 81

www.ASTF.lu
accueil@astf.lu

Facebook.com/astf.lu
Linkedin.com/company/astf-lu


